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A.D.I.VALOR incarne l’engagement responsable des acteurs de 
l’agro-fourniture : Agriculteurs, Distributeurs, Industriels en 
développant des solutions performantes et sûres de collecte et 
de valorisation pour la fin de vie des intrants agricoles.

PRINCIPE DE RESPONSABILITÉ 
PARTAGÉE :
• Le metteur en marché du produit doit 

contribuer au financement de la collecte et 
de la valorisation des déchets (identifiable 
par le pictogramme ADIVALOR). Ainsi, seuls 
les emballages portant le pictogramme 
ADIVALOR sont acceptés lors des collectes.

•  Les collectes sont réservées aux 
utilisateurs professionnels

•  Les agriculteurs doivent rigoureusement 
respecter les consignes de tri et de 
préparation des déchets.

• le taux de collecte : ratio entre 
quantité d’emballage collectée 
et quantité d’emballage mise sur 
le marché 

• le taux de recyclé/collecté : 
ratio entre quantité d’emballage 
recyclée et quantité d’emballage 
collectée.

x %

y %

57%
A noter que 
l’intégralité des 
emballages et 
plastiques a été 
recyclée dans 
l’Union européenne, 
dont 57 % en France.

POUR CHAQUE DÉCHET, ON DÉFINIT 
AU NIVEAU NATIONAL :
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LES BIDONS ISSUS DE :

• produits œnologiques 
et hygiène de la cave

• produits d’hygiène en 
élevage laitier

• produits 
phytosanitaires

• Produits œnologiques et hygiène de la cave : emballages ayant contenu des 
produits œnologiques et d’entretien de la cave

• Produits d’hygiène en élevage laitier : emballages ayant contenu des produits de 
nettoyage du matériel de traite et d’hygiène de la mamelle

• Produits phytosanitaires : emballages ayant contenu des produits de protection 
des plantes

soit 
779 
tonnes
de bidons vides 
collectées en 2021 
en région Centre 
Val-de-Loire

TAUX DE 
COLLECTE

TAUX DE 
RECYCLÉ/
COLLECTÉ

85% 90%



BIG BAGS

TAUX DE 
RECYCLÉ/
COLLECTÉ

99%

Les big-bags sont des emballages souples à base de polypropylène et polyéthylène, 
utilisés pour le conditionnement des engrais et des semences certifiées.

soit 
904 
tonnes
de big bags vides 
collectées en 2021 
en région Centre 
Val-de-Loire

TAUX DE 
COLLECTE

94%



Ces emballages sont utilisés majoritairement pour le conditionnement des semences 
certifiées.

soit 
108 
tonnes
de sacs en papier 
vides collectées 
en 2021 en région 
Centre Val-de-
Loire

TAUX DE 
COLLECTE

38%

SACS EN PAPIER

TAUX DE 
RECYCLÉ/
COLLECTÉ

50%



FILMS PLASTIQUE

TAUX DE 
RECYCLÉ/
COLLECTÉ

99%
hors films 
de paillage

Les films plastiques sont utilisés en agriculture dans le but de :
• protéger les cultures maraîchères (film de serres, tunnel et paillage)
• conserver les fourrages en élevage (enrubannage, ensilage)

soit 
2023 
tonnes
de films usagés 
collectés en 2021 
en région Centre 
Val-de-Loire

TAUX DE 
COLLECTE

80%

LES FILMS ISSUS DE :

• paillage

• serre

• ensilage

• enrubannage

Ils sont composés quasi exclusivement de polyéthylène basse densité (PEbd).

 Les films de paillage, en contact avec le sol, présentent un taux de souillure en moyenne de 
66% (présence de terre, de sable et de végétaux) : ils sont actuellement envoyés en enfouissement 
(ISDND) mais une solution de valorisation matière est à l’étude pour 2023 (projet PLASTICLEAN).



Les ficelles plastiques et filets sont principalement utilisées pour le 
conditionnement de la paille et des fourrages. 

Les ficelles peuvent également servir au palissage de la vigne ou des cultures 
sous serre.

soit 
448 
tonnes
de ficelles et 
filets usagés 
collectées en 2021 
en région Centre 
Val-de-Loire

TAUX DE 
COLLECTE

38%

FICELLES ET FILETS

TAUX DE 
RECYCLÉ/
COLLECTÉ

70%
• FICELLES

• FILETS



GAINES SOUPLES 

TAUX DE 
RECYCLÉ/
COLLECTÉ

99%
hors films 
de paillagesoit 

22 
tonnes
de films usagés 
collectés en 2021 
en région Centre 
Val-de-Loire

TAUX DE 
COLLECTE

80%

Les gaines souples d’irrigation sont fabriquées à partir de polyéthylène (PEBD ou PEMD) 
et sont surtout utilisées en cultures maraîchères.



Les filets paragrêle, composés de polyéthylène basse densité, sont utilisés en 
arboriculture afin de protéger les cultures des risques liés aux intempéries.

Ces filets ayant une durée de vie d’environ 10 à 15 ans, il est pour l’instant 
difficile de calculer un taux de collecte annuel.

soit 
3 tonnes

de filets paragrêle 
usagées collectées 
en 2021 en région 
Centre Val-de-Loire

TAUX DE 
COLLECTE

NC

FILETS

TAUX DE 
RECYCLÉ/
COLLECTÉ

99%



DÉCHETS DANGEREUX

soit 19 tonnes
de déchets dangereux collectées en 
2021 en région Centre Val-de-Loire

Un produit phytosanitaire est un produit destiné à la protection des cultures (herbicide, fongicide, insecticide…).
Un tel produit devient non utilisable suite à une interdiction règlementaire, un retrait d’autorisation de mise sur le marché ou la non utilisation du produit (arrêt 
culture, gel du produit…).

0,1

18,9

Équipements de protection individuelle usagés

Produits phytosanitaires non utilisables (PPNU)

Les Equipements de Protection sont des protections utilisés lors de la manipulation et l’application de produits phytosanitaires et de semences (gants, tabliers, 
combinaisons en tissu ou jetables, lunettes et masques de protection, bottes et chaussures de protection chimique).

Ces déchets dangereux sont éliminés dans des installations spécialisées (incinération avec valorisation énergétique).



LES DÉCHETS AGRICOLES COLLECTÉS EN 2021
EN RÉGION CENTRE VAL-DE-LOIRE (en tonnes)

BIDONS EN PLASTIQUE 779

BIG BAGS 904

SACS  EN PAPIER

FILMS PLASTIQUE

FICELLES ET FILETS

GAINES SOUPLES  D’IRRIGATION

FILETS PARA-GRÊLE

DÉCHETS DANGEREUX

108

2023

448

22

3

19



LES CONSIGNES DE TRI DES DÉCHETS AGRICOLES

Bravo aux 
agriculteurs de 
la région Centre 

Val-de-Loire !

centre-valdeloire.chambres-agriculture.fr


